
 
 
 
 

L’AFFECTATION DES RESULTATS EN M14 
 

Les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales fixent les règles de l’affectation des résultats. 

 
La délibération d’affectation des résultats doit intervenir après le vote du compte 

administratif et les résultats doivent être intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le 
vote du compte administratif. Ainsi, si la collectivité : 

 vote le compte administratif avant le budget primitif (cela peut-être au cours 
d’une même séance du conseil) : les résultats seront intégrés au budget 
primitif, 

 vote le compte administratif après le budget primitif : la collectivité devra 
adopter un budget supplémentaire pour intégrer les résultats. 

 
 
LES ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE 
 
 le résultat (celui de la section de fonctionnement) : 
 

Il s’agit du résultat de l’exercice (solde entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement de l’exercice) auquel on ajoute celui de l’exercice précédent (déficit ou 
excédent reporté au 002) pour obtenir le résultat global ou cumulé. 

 
Recettes de fonctionnement de l’exercice 
- Dépenses de fonctionnement de l’exercice 
+/- résultat reporté des exercices antérieurs  
= résultat cumulé ou global de la section de fonctionnement 

 
 
 le solde d’exécution de la section d’investissement : 
 

Il s’agit du solde entre les recettes et les dépenses d’investissement de l’exercice 
auquel on ajoute le besoin de financement ou l’excédent de la section de l’exercice 
précédent (le 001). 

  
 

 les restes à réaliser de la section d’investissement : 
 

Il s’agit, en dépenses, de celles qui ont été engagées (marché conclu …) mais non 
mandatées au 31 décembre et, en recettes, de celles qui sont certaines (subvention notifiée, 
contrat d’emprunt signé …) mais qui n’ont pas donné lieu à l’émission d’un titre de recettes. 
Ils doivent être pris en compte pour l’affectation des résultats et corriger le résultat de la 
section. 
 
  
 
 
 
 
 



REGLES D’AFFECTATION 
 
 Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif : 
 

Il sert en priorité à couvrir le besoin de financement de la section d’investissement 
(affectation à l’article 1068).  

 
Le reliquat peut être affecté librement : soit il est reporté en recettes de 

fonctionnement (au 002) soit il est affecté en investissement pour financer de nouvelles 
dépenses (à l’article 1068). Il est également possible de combiner ces deux solutions. 

 
 

 Si le résultat global de la section de fonctionnement est négatif : 
 

Il est reporté en dépense de fonctionnement (au 002) et le besoin de financement 
de la section d’investissement est reporté en dépense d’investissement (au 001). 

 
 

 
CAS PARTICULIER 
 

Lorsque le résultat global et celui de la section d’investissement sont positifs, il est 
possible de se dispenser de délibération d’affectation des résultats. Dans ce cas, les 
résultats de chaque section sont reportés "automatiquement". 

 



 
EXEMPLES 
 
 Les exemples ci-dessous sont tirés de l’instruction M14. 
 

 
 
 



 



 


